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Délibération n°2025/36

Vu le Code de l'éducation et notamment son article L. 719-13;

Vu 'arrété du 23 juillet 2010 autorisant la création de la Fondation partenariale de 'UTT ;

Vu la délibération 2020/24 du CA du 18 juin 2020 de l'UTT portant sur la prorogation de la Fondation
partenariale pour une durée de 5ans;

Vu les statuts, en vigueur, de U'UTT;

Vu les statuts, en vigueur, de la Fondation partenariale de I'UTT.

Objet : Renouvellement du soutien financier quinquennal accordé a la Fondation Partenariale
de U'UTT

Le Conseil d’Administration autorise 'UTT a contribuer au programme d’actions de la Fondation
partenariale de 'UTT a hauteur de 150 000€ (cent cinquante mille euros) sur 5 ans pour la période 2026-
2030.

Résultat du vote :

Nombre de membres : 24
Présents : 17
Pouvoirs: 6

Pour: 23
Contre: 0
Abstention: 0

Troyes, le 16 octobre 2025

Hervé GRANDJEAN
Président du Conseil d’Administration
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